ASSOCIATION LES AMIS D’HENRIETTE - ADHESION 2010

Montant de la cotisation : 5 € (pour une seule personne) ou 10 € par famille quel que soit le nombre
de personnes (dans ce cas indiquer tous les prénoms) - chéque a libeller a l'ordre de l'association Les Amis
d’Henriette)
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Bulletin a retourner a l'adresse suivante :

Secrétariat parlementaire d’Henriette MARTINEZ — 24 rue Carnot — 05000 GAP



